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GAZETTE DE LIEGE.
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i. Vdnsifî h •. SUEDE.
Stockholm, le 2.5 niai. —Les suites heureuses tie la liberté 

du commerce , qui a succédé ici depuis quelque tems à l’an
cien système de gêne, el à laquelle ou donne toujours plus d’é- ; 
tendue, commencent déjà à se manifester. Bahs-la plupart de j 
nos ports il règne uiie activité extraordinaire , et l’en voit des 
pavillons étrangers que l’on n’avait pas vus. depuis - long-terris. | 
On écrit de Calmar qu’a cette heure il s’y trouve tout à da fois ; 
des vaisseaux anglais, danois , allemands et russes -, sans compter 
les vaisseaux suédois et uorwégiens ; cé qhi m’était pas arrivé J 
depuis bien du teins. r~------—*r—•—J

v b°â8i • A’^LETERfléf9“;’ *UE 9>U9V ^ : ( )

Londres , le V)i juin. —Les journaux du Canada du io. niai 
donnent une nouvelle d’un hqut intérêt pour le. commerce : Mon
tréal, Kingston et Halifax vont être déclarés ports francs.

Dans des trois premiers jours de maifyi navires sont entrés 
dans le port de Québec ; le plus grand -nombre anglaisetirlan- 

|fes. .bSiiiiu'jj et.ùdo ea-jîtis Ja „asonnB'b noej sia^Èfj atidzï.)

— Les rumeurs les plus absurdes oiit circulé dans la cité à 
fHf inësSâge que l’on savait deVorrWrë communiqué aùx 

cliaaiJj.ie.S-. On prétendait que ce message avait, pour but de faire 
connaître que S. M. avait pris conjointement avec les puissan
ces alliées , la détermination de bombarder Constantinople dans 
le cas où les Turcs refuseraient de faire la paix avec la Grèce, 
nous n’avons pas le moindre droit d’aller bombarder Constanti
nople , et il est- impossible de concevoir que l’on songea une 
entreprise aussi injuste.

Notre journal de lundi a posé les limites les plus étendues de 
notre intervention , comme nation , en faveur des malheureux 
Grecs, « Que dans le cas ou les remontrances faites par la,Rus
sie, la France et l’Angleterre et appuyées par l’Autriche "et. la 
Prusse , seraient rejetées par le divan , les Hottes de ces trois 
premières puissances intercepteraient toute communication en
tre les Turcs et les Grecs et par ce moyen mettraient ces der
niers à l’abri de tout acte nouveau d’hostilité.

Entre ces mesures seulement préservatrices et une mesure 
telle que celle du bombardement de la capitale d’un ctaL indé
pendant,, on sent .combien la différence est grande. { Times.)

1— Dans la chambre des pairs , lord Londonderry a demandé 
«al était vrai qu’on ait intimé à certains nobles lords , qui ont 
Voté pourAararendement'du duc de Wellington que dans le cas 
oii ils ne vaudraient pas v^ter en sens contraire dans la pro
chaine occasion ; ils "seraient destitués tic leurs places dans la 
maison du roi.

Lord Goderich a déclaré qu’il ne voulait pas compromettre les 
'boits de la couronne en répondant à cette question ; que le roi 
était le maître de conserver ou de renvoyer de sa maison qui 
hou lui semblait.

Lord Goderich a annoncéqu’alin que l’amendement adopté il y 
a quelques jours soit de nouveau mis en délibération , il deman
derait que le rapport du comité fut présenté mardi prochain ; 
h a ajouté qu’il proposerait la troisième lecture du bill vendredi

.Vmâfti si sada avndsl

Ciumbbe HRS ,i>aibs. Portugal. Troupes britanniques
Séance du 8 juin. •— Lord Dudley and Ward, ministre 

ces affaires étrangères , demande qu’il soit donné lecture du 
Message présenté la veille. Il dit alors qu’il croiraiL manquer 
üc ccspect à la chambre s’il ne faisait pas quelques remarques à | 
^ette occasion. Le noble lord déclare que l’envoi de troupes en ;
°rtpgai était dicté par l’honneur et la foi nationale. 11 pense 1 

JUe vieu tria plus ajouté à la réputation de l’Angleterre que l’in- 
cevention dans les affaires tlù Portugal.

La présence .des troupes anglaises en Porta 
ëÇterre d’une guerre qui serait calamiteuse pour tous, 
cficonstances qui ont rendu nécessaire d’abord l’envoi des trot 

Portugal existent encore quoiqu’elles aient pris un caractère 
j 01ns Menaçant. Dans ce moment des négociations ont lieu en- 
j®.® Portugal et l’Espagne avec la sanction déjà;. France et 

'Angleterre , qui se termineront probablement par un arj-an-j 
qui rendra inutile le séjourd es troupes en Portugal (jécou- 

ser ' lllaiS comme on ne sait pas au juste quand cet arrangement 
a C0nclu, il convient de prendre des mesures pour l’entretien 

ch a.r(U<:e- sens dit S. Exc., que ce que je dis devant cette 
,n ne je le dis devant l’Europe ; je désire donc qu’il soit claice-

sal a sauvé l’An- 
Les 

troupes

ment entendu que nos troupes ne furent envoyées ni pour le 
Portugal constitutionnel ni pour agir contre le despotismes 
Espagnol, mais seulement pour protégër nos alliés.

Lord Grey dit qu’il éprouve beaucoup de regrets en apprenant 
que les, ministres ne peuvent rien dire de positif sur les progrès 
des négociations. Il désire savoir si le crédit demandé a pour uni
que objet l’entretien des troupes maintenant en Portugal. Il le 
trouve trop grand pour céhi. La detnaiide d’un crédit tellement 
Supérieur aux besoins lui donne beaucoup de craintes. Les-mi- 
nistres de S. M. pe donnent aucune espérance de voir bientôt se 
terminer les négociations , et ils viennent à la fin de la session de
mander un crédit extraordinaire , paraissant ainsi vouloir être 
préparés à tout : c’est là ce qui fait naître ses appréhensions, et 
il pense qu’on s’apprête à faire d’autres dépenses qui pourraient 
résulter du séjour en Portugal des troupes qui y sont maintenant.

Le vicomte Goderich déclare que le crédit deinaudé n’est pas 
destiné à mettre S. M. eu état d’ajouter aux forces maintenant 
en Portugal. Quant au montant de ta somme, il est iiripossible 
dé dire ce que coûteront des troupes agissant dans unpays étran
ger. H est vrai qu’il y a eu une augmentation cette année dans 
les demandes extraordinaires pour l’année , mais le noble comte 
a tort de supposer que ces sommes doivent être employées pour 
les troupes en Portugal; ces crédits extraordinaires oht été ren
dus nécessaires par des dettes contractées au compte des établis- 
setnens coloniaux.

Lord Goderich termine en déclarant de nouVcan que le crédit 
actuel n’est pas destiné à riietCi'e S. M. en état d’augmenter ses 
forces en Portugal, ou de dofifter plus de développement à leurs 
opérations qui seront limitées d'après les principes posés par le 
vicomte Dudley and Ward.

( M. Canning, en proposant l’adresse datis la chambre des 
communes eu réponse au message , a parlé très brièvement, et 
dans le même sens que le lui ni s tie des affairés étrangères.)

[•’RANGE.
Paris [ o juin — Jusqu’ici la Suède n’avait pas été comprise 

parmi les puissances qui ont résolu de s’interposer entre Jes 
Grecs et les Turcs , voici cependant ce qu’on mande de 
Stockholm , sous la date du a5 mai : n On assure que les ordres 
ont été donnés pour qu’un vaisseau de 7 J , deux frégates et quel
ques bâtimeus légers soient éqnipés pour la mi juin ; et l’on con
jecture que ces bâtimens doivent se réunir à l’e^aifre russe 
qui s’équipe à Cronsladt et dont la destination est là Méditer
ranée; ce qui.circule dans,les cercles diplomatiques fait croire 
que cette expédition.a.pour but de mettre un terme aux mal
heurs de, la,.Grèce, u

— Un affreux incendie vient d’éclater dans la commune, du Goudray , à 
une demi-liane de Chartres ; en moins de deux heures 6.0 habitâtions ont 
éle dévorées, par les (lamines. La perle est immense, la population presque en 
lier« de la ville de Chartres et des communes environnantes s’est transpor
tée sur le lic-u du désastre.

— Nous a vons annoncé dernièrement que M., le garde des sceaux avait 
communiqué à la cour de cassation deux projets de loi qui doivent dire sou
mis aux chambres dans la prochaine session , et tendant à modifier noire le
gislation actuelle en deux points importuns , les saisies immobil ter es et les 
faillites. La chambre des requêtes a choisi po,ur ses commissaires sur ln,pr(.. 
mière de ces lois , MM. les conseitbrsiFavard de Langlade et Hua , et sur la 
seconde MM. Pardessus el Mestadier.

— Un fait rapporté par M. Appert dans sou excellent Jour
nal des Prisons et des Hôpitaux e»t de nature à faire naître de 
très graves inquiétudes sur la direction que les hommes d’au- 
jourd'hni cherchent 'a donner à une institution H ris ldtçable en 
elle-même. Une femme protestante, maladeà î’hospies de Dreux, 
pressentant sa mort prochaine., fait appeler un ministrô de sa 
religion. M. le pasteur Née se présente; l’accès du lit de la malade 
lui est interdit par la soeur supérieure. Obligé de sé retirer ■ 
H sc présente de nouveau muni d’une autorisation, du maire; il 
est repoussé avec violence , et'menacé irtpine,de voies défait par 
des femmes qui se 'prétendent chargées de ramener la maladeà 
la religion catholique : celle-ci est uiême traitée avec brutalité - 
et le pasteur est obligé de la faire transporter dans sou domicile’ 
pour la soustraire aux obsessions et aux mauvais Irai terne ns Jont 
elle est l’objet ; elle y expire quelques jours après.

M. lq. pasteur N.çc a adressé sqs plaint.es. 1 J’aiitbrité - contre 
M. Fabbé Lttbin , aumônier .'de l'hôpital,.de Dreux,, u'qlqàm on 
instigateur des actes qu il signale, et il a obtenu justice. Pour 
sentir vivement combien cet acte d’intolérance était odieux que 
les- catholiques ao mettent nu instant à la place des protestans.



JA J«. 0-15AÔ.

Liège , le i3 ras.

Un officier rasse de distinction a passé avant hier matin , par 
Bruxelles, venant de Pétersbourg et porteur de dépêches pour 
Londres.

Depuis quelques jours , les rondes connues sous le nom de 
craminions ont recommence' ; c’est fort bien , et mal avise' se
rait celui qui voudrait empêcher le peuple de danser ; mais de 
leur côté ,- ceux qui dansent doivent respecter l’ordre et la dé
cence publique.

Avant-hier , dans la soirée, une bande de jeunes gens mal 
vêtus , parcouraient en dansant le Quai de la Sauvenière, se 
mêlant aux promeneurs, au risque de les heurter brutalement , 
et vociférant les chansons les plus obscènes. Un pareil spectacle 
excita une telle indignation , que plusieurs promeneurs furent 
sur le point de le faire cesser de vive force. Mais la ronde aban
donna le Quai fort à propos , pour porter ailleurs le de'sordre 
et le scandale; et l’honnête père de famille , accompagné de 
ses filles , put continuer paisiblement sa promenade habituelle.

Sans vouloir appeler l’intervention active de la police dans 
les plaisirs populaires , il serait pourtant â désirer qu’on cher
chât les moyens de faire cesser des scènes aussi inconvenantes. 
Il suffirait peut-être, pour en empêcher le renouvellement, 
que les artisans honnêtes et les maîtres ouvriers témoignassent 
à ceux qui semblent y prendre plaisir, combien leur conduite 
est répréhensible , en les avertissant en même temps qu’ils s’ex
posent à des peines plus ou moins sévères. j

~ " c

Monsieur
Verviers, ce n juin 1827.

Depuis dix jours que deux députés de chez nous aux Etats- 
Provinciaux sont élus , j’ai cherché en vain leurs noms dans 
votre Journal. Vous répétez souvent que les attributions des 
Etats-Provinciaux sont de grande importance , et qu’on ne peut 
donner trop d’attention aux membres qui les composent. Je suis 
entièrement de votre avis , monsieur, mais pour cela, une con
dition première serait de connaître leurs noms. Des 21 membres 
élus cette année, vous en avez fait connaître i/j , si j’ai bien 
compté. Qu’attendez-vous pour publier les noms des sept autres P

Un ayant-droit.

Réponse. Nous attendons que les personnes bien informées 
veuillent bien nous en donner avis. Stavelot, Theux, Battice, 
Soiron, Landen , ont aussi élu des députés , mais sans en divul
guer les noms. Comme il paraît que l’administration provinciale 
ne juge pas à propos de faire savoir officiellement à la province 
le résultat des dernières élections , si les électeurs par qui les 
députés ont été choisis, ne viennent à notre aide , nous serons 
probablement forcés de recourir un Journal de Bruxelles. Quoi-. 
qu’il en soit, il faut espérer qu’avant Je 1er. juillet, époque de 
la reunion des Etats-Provinciaux , nous pourrons offrir com- 
plette la liste des vingt-et-un députés appelés cette année à 
en 'faire partie.

Littérature. États de Blois.— i588. ( Voir notre na i85.)

Nous avons essayé de faire connaître cette belle composition, 
où le talent de l’auteur des Barricades nous semble avoir fait 
de nouveaux progrès. Pour mettre le lecteur à même de juger 
la manière dont ce sujet est traité, nous allons transcrire une 
des meilleures scènes de l’ouvrage.

Les coupables projets deHenri ont reçu leur exécution : le duc 
de Guise perfidement attiré dans les appartemens du roi, vient d’y 
être assasiné. Ce prince, à la fois dominé par ses ressentimens et 
par sa pusillanimité, est en proie aux plus vives inquiétudes , 
aussi long-tems qu’il doute de la consommation du meurtre, A 
peine espèré-t-il que tout est terminé qu’on le voit venir pressé 
de contempler sa victime , dont l’aspect , tout en flattant sa ven
geance , fait encore trembler le mentrier.

! JLa chambre du Roi.
LE ROI, dans le couloir qui conduit de sa chambre à son cabinet, sou

levant avec précaution un coin de la tapisserie.
Mes amis , cela est-il fait ?

SAINTE-MALINES, essuyant son poignard.
Tenez, Sire , regardcz-le , là , par terre , il vous demande 

pardon.
LE ROI, entrant, une épée nue à la main.

Enfin , nous ne sommes plus deux ! Je ne suis plus prisonnier 
je suis roi ! Ah ! Messieurs , venez , que je vous remercie ! vous 
m’avez rendu la vie ! Bien, Loignae ! ( Il lui donne la main. ) 
— Bien, mes amis!...,, ( Jetant un regard sur le cadavre : ) Com
ment ! il est allé-tomber lit-bas !....

LOIGNAC.
Ma foi, Sire , s’il n’eût rencontré votre lit et la muraille je 

crois qu’il ne serait pas tombé d’aujourd’hui ! ’ ‘
MONTSËRY.

Par Saint-Christophe ! il est mort debout !
SAINTES-MALINES.

Le compère n'avait' pas envie d’être enterré !
SAINT-GAUDIN. ions 'niSi

Aussi quand il est tombé , quel bruit ! le plancher en tremble 
encore. -

vèiùnqo tq tau LE ROI. f,
Je l’ai Lien, entendu !...,. (Il s’approche du cadavre :) Bon 

Dieu ! comme il est grand 1.... ne yoty semble-t-il pas plus grand 
par terre que debout?

jAUI lls'lWnLUifiD,
Grand ou petit, son compte est fait : voyez Sire 1 

sont. bons. J > ,es
LE ROI.

Bien, mes amis ! — ( Il donne un coup de pied à l’én 1 
Guise : ) Fi ! bête venimeuse , tu ne jeteras plus tou yen? t ^
Mais qu’avez-vous donc , Sériac. vous saignez ? 11.....

SËRIAC. xul-misS
Sire , il m’a frappé le front si rudement avec un draper.' 1, 

qu il tenait à la main , que j’en suis tout meurtri lr d °r
. LE R0L

Eh bien ! quand je vous disais de vous défier de lui 1 J„ 1
“aissais..... Prenez de l’eau fraîche, Sériac.... ou bien alln,?'
Miron.,.. Eh ! mais, regardez donc, Messieurs, ne l,0J°‘r 
il pas r UÜUge-t*

-, LOIGNAC.
Non , Sire , c’est impossible ; ses yeux sont à l’envers 

LE ROI.
Oh ! quels yeux !

. ORNANO. ( D détourna la tête.)
Sire , ne faites-vous pas visiter ce qu’il a sur lui ?

LE ROt.
Oui , vous avez raison. — Révol, chargez-vous décria 
,.. RÉVOL.
Aidez-moi , Du Halde.

(Révol et du Halde déboutonnent le pourpoint du duc, et cherchentd
ses poches. ) aj|1!

LE ROI , regardant le cadavre.
Comment } il n’avait pas de cuirasse ?....

MONTSËRY.
Cest dommage de ne l’avoir pas su , on aurait eu moins da 

peine.
LE ROI, montrant du doigt la porte du conseil.

Ah ça ! que font-ils la dedans ?
BELLEGARDE.

Sire voici Monsieur Nambu qui vient prendre vos ordres
I Entre Nambu, huissier du conseil.)

LE ROI , à Nambu.
Dites au Maréchal d’envoyer le cardinal et Monsieur de Lvo„ 

a,la Pour du Moulin ; nous verrons plus tard ce que nous ferons 
d eux Allez , et laissez les portes ouvertes ; ces Messieurs du 
conseil peuvent entrer.

.1900810 BELLEGARDE.
Eh bien , allez donc Monsieur Nambu , vous restez là comme 

un homme de pierre.
y; , NAMBU, troublé. j„0 esAqo eîoil sa3

J y vais Monsieur.... J’y vais sire.... J’y vais.
( 11 RnlVp.Tnr1 ’ f! 0ub,ie de laisser ,ea portes ouverte.)

BELLhGARDE , allant les ouvrir lui-même.
Le pauvre homme perd la tête je crois.

[Au moment où la porte s’ouvre , on entend la voix du cardinal qui vomit 
des imprécations contre lesarcliers qui l’enlraineut en prison et contre le 
Roi ; ont distingue ces mots « Non, je ne serai content que quand ie 
« tiendrai sa tete entre mes jambes,', pour loi faire une couronne San- 
« giante. » I

LE ROI.
N est-ce pas la voix du cardinal , et n’est-ce pas de moi 

qu il parle ? r
. LOIGNAC.

Oui, Sire , c’est ainsi qu’il vous dit son meâ culpâ P 
LE ROI. 1

bon ; nous nous en souviendrons , Loignae.
( Aux membres du conseil qui commencent à se présenter à la porte;] 

Unirez, entrez , messieurs , et félicitez-moi ; vous me voyez 
soi U de tutelle , et maître enfin de faire à mon aise le bien de 
mes peuples et de notre sainte religion. Cet homme que vous 
voyer la gisant, aurait dû recevoir, depuis bientôt dix années, 
le coup que des braves amis viennent de lui porter. Veuillez dire 
a ses semblables et à ses partisans, s’il en conserve encore, 
qu autant leur en pend sur la tête, s’ils ont jamais le malheur 
de taire comme lui. — Révol, ne trouvez-vous rien P

.... RÉVOL.
cire voici bien un cœur de diamants ; une bourse de soie , et 

cette chaîne d’or attachée autour de son bras par une petite clé, 
mais 0 est tout. r

_ . DU HALDE.
Et ce papier , monsieur Révol ?

RËVOL, prenant des mains de du Halde un petit billet. 
Voyons. 1
T . LE ROI, à Révol.
Lisez nous cela.

RÉVOL , lisant.
, “ 1 our entretenir la guerre en France , il faut sept cent mille 

ecus, tous les mois. «
. , LE ROI.

Très bien ! qu en dites vous Messieurs ? il savait son compte 
exactement : j espère que dans ses [papiers nous trouverons lé5 
quittances. . , ... Ab ! mon Dieu ! ppur le coup je suis sûr 
qu’il a bougé.... :

_ . . RËVOL,
Oui, c est vrai, il a remué la tête,

é r°j recn!e don pas. — Révol se penchant vers l’oreille de G-Ufse. ) 
Monsieur , pendant qu il vous reste un peu de vie, demandez 

pardon à Dieu et au roi.
( Guise, sans pouvoir parler ni même remuer les lèvres, est saisi d'un trem

blement convulsif, puis tout à coup il pousse un profond soupir d’un“ 
^oix sourde et enrouee. )

* « . _ . LEROI.
Ah ! Mes amis qu’elle voix !.,.. Allons nous en. 
c- RÉVOi. , .
sire pour cette fois , c’est bien fini , le voilà déjà, leut 

froid.



w . I1? ROT.
Bient, fcian.^r róaïs il faut aller remercier Dieu, la messe

ÿas attend....... cependant non....... avant tout descendons chez
ma mere*

... ( Ii jette encore un regard du côté du cadavre )
Allons lions en ,re- J

(Il sort parle petit escalier ; tous sortent après lui excepté Du Halde 
Saint-Prix ,et quelques ordinaires. ) ’

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

X’un des derniers numéro de la Revue Musicale, contient le tableau 
suivant des ouvrages destines au Grand Opéra , et comprenant ceux qui 
sont termines et prêts a etre joues , et ceux qui sont sur le métier.

OPÉRAS EN 3 ACTES TERMINES.

Opdras. Poètes. Musiciens.
I, Macbeth. MM. Hix. MM. Chelard.
2' ^.aus*cf' Jouy. Zimmerman.
3. Màzameljo. (i) Scribe etG. Delavigne. Auber
4. Alexandre aux Indes. Baour Lormian. Lesueur.
5. Ogier le danois. Arnault. r0U
6. Olinde et Sopbronie. Désaugiers. Paer
j. Achmet. Delrieu. Lebrun,
b. Mathilde. iSaint-Yon. Kreutzer.
9, Idoménée Caignez. Mozart.

(0. A bu far. Montférier. Aymon
il. Artaxercès. Delrieu. Ermell.’
12-Le Grand Lama. Jouy. Garcia.

OPÉRAS EN I ou 2 ACTES TERMINES.

i3. Phidias , 2 actes. Jouy.
i/j. Pygmalion , 1 acte. ***'
15. Milton. Jouy.
16, Corinne. Gosse.

Fetts.
Ha levy. 
Spontirii. 
Mazas. ?

OPÉRAS SUR LE MÉTIER. 

Poètes. Musiciens.

MM.- Jouy. 
Jouy.
Ha levy. 
Vienne!. 
Jouy.

MM. Rossini. 
Hummel.
Haler y.
SchneüzîiœfFer. 
Spontiiii.A9q 1X9 
Kalkbrenner.

Titres des ouvrages.
i. Le Vieux de la Mon
tagne.

а. Attila.
3< Érostrate.
4- Sardanapale.
5.'Éétf Athéniennes.
б. Le duc de Clarence. Seribe

sSî?#fl aussi I 4âore

(1) Ces trois opéras ont les tours les plus prochains pour être représentés.

bu fabricant de Prague, M. Schultz, a irouvé le moven de préparer la 
taleine brute de maniéré a pouvoir en fabriquer une étoffe semblable à la 
sw, et propre a faire des cravates, des g,lets, des ceintures, des 
minus, etc. Le gouvernement autrichien lui a accordé un privilège 
pour deux ans. 1 0

Stavelot, le 11 juin 1827.
A MM. lés rédacteurs du journal Mathieu Laensuerch.

Permettez que je rectifie le rapport que vous avez donné de l’incendie 
•JUi a éclaté ici le lundi de la Penlecôle.
«u^ifeSl Une “ais.on sur le rivaSe ma's bien dans la partie du
fu tier appde le Rivage, c est au-dessus de la rue qui porte ce nom que sept
«nS. U“e tannene qU‘ SS lrouvaie,u da»s la ”ême ligne ont été in-

Les secours que nous procurèrent dans cette bagarre deux pompes avec
wlarP'erS.et j116 voiture de 9eal,x de cuir qui nous furent envoyés
S». oZ;rr de£a,medy el(lui le ‘"jet e„ trenteel quelques mi.

S , ont ete trop efficaces pour eire passés sous silence.
Beaucoup de personnes prétendent, que cette catastrophe a été eau- I 

P une femme qui a l’habitud^ de s’euivrer avec des liqueurs fortes.
Un de vos abonnés.

COMMERCE.
HioiÜnuman-de df Sjoctlioltn le 23 mai : « Par publication du iß de ce 
1 , e roi a aboli les dispositions du tarif des douanes du 10 novembre

regardeDt la naviSali°° des Pays-Bas, de sorte que les navires de 
dises dmou l>O',|^r0nt Provlsoirement importeren Suède toutes les marchan
dés., ■“'®e7 est permise, et ne seront point soumis à des droits plus 

,es 4U0 'ca batiments suédois. » 1

dministration des postes et autres moyens de transport.
4ensTWl0S‘ Le conseiller d’0lat. administrateur des postes et autres 
H,..® !rÜnSP,Qrt.’ P°He * connaissanc0 du public, que l’adjudication 
Its, |e P"rt . depeclies de la poste aux lettres, qui a eu lieu à Bruxel- 

De Bi-n”?!1 dernier’ ne pouvant être approuvée par rapport au service : 
dont |e Xe es > Par Louvain , Tirlemont et St. Trond, à Liège ,
'dal rt es- trop élevé; ledit service sera de nouveau mis e°n àdjudi- 
»e«eiu 1-Sa' B maid‘ 19 *uiD PTOcliain > à midi, à l'hôtel du gouver
na, ’ Pardeva"l le conseiller d’état, gouverneur de ia province de 
i,!é'ats (T ’ ^ SDn absenco’ par-devant l’on des membres du collège 
iei Pinte. ePn'e?,de la province, et en présence du directeur du bureau» r ----- --“MVVilVMi A114 U U le et 14

sauf l’approbation du conseiller d’état, administra-Ptates à Piège 
7s3«?dit- ^ utnf

“lesque'ceîl'01^ ’ aux<!uallas celte adjudication aura lieu , étant les me
lier des . la Pr0cfdenle > on pourra encore prendre inspection du 

.Iai°es’ antérieurement communiquées , tant dans les buraux 
1«« dans ce deS P°sles et aulres moyens de transport à La Haye
t1 limboUrT t,S°UV-ernears des Provinces du Brabant-Méridional' 
.*eUes T • d-iége , eten outre chez les directeurs des postes à 

nlt«rieUreTam ’ Tlrlfm.°"t > St. Trond et Liège , où des informa
is Ha»» 1 î pourront elre obtenues.

y ’ e6iuin ,8a7* VanRo„EK.

ETAT CIVIL du 12 juin. 
Décès : i fille.

■ Naissances : 2 garç. , *2 filles.

ANNONCES DE LIBRAIRIE.

J. A. Latour, imprimeur du Gouvernement et libraire à Lié«e
débite : ° ’

Le Petit Bossu , on les voyages de mon oncle. Ouvrage dirigé 
contre les croyances superstitieuses , les préjugés et les erreurs 
populaires. Par Fred. Rouveroy, r vol. in-18, de 282 pages 
85 cents. v ° ’

Abrège du cours complet de rhétorique et de belles-lettrés , de 
Huguco Blair, trad. sur la 60 édit, de Londres, 1 vol. in-18 
î J. 41 cts. Cours d’économie politique, ou exposition dès prin- 
eipes qui déterminent la propriété des Hâtions. Ouvrage qui à
MVh 11plnst^uctlon de LL- AA- JJ* les grands ducs Nicolas et 
Michel. Par H. Storch , avec des notes explicatives et critiques 
par J.B.Say 5 vol in-8». 16 fis. S3 cts. Mémoires du capitaine 
Peron, sur les voyages aux eûtes d’Afrique en Arabie à Pile
Nifrd nerdaf!p uT *‘CS d’AnS°uan et de Mayotte, aux cotes 
Nord-Ouest d 1 Amer.que, etc , 2 vol. in-S°. ornés de six cartes
et figures , 6 fis. 61 cts. Œuvré» de M*n=. Riccoboni, précédées 
c une notice sur la vie de l’auteur, et d’observations sur ses 
cents par Laharpe, Grimm et Diderot ; q vol. in-18, papier su- 
perlm,, satine, avec couvertures imprimées, et beau portrait- 
dessine par Deveria ,0 ils. 62 cts. Chefs-d’œuvre dramatiques 
de Colhn-dHarlev,lie, nouvelle édition, ornée du portrait de 
1 auteur et precedee d’une notice sur sa vie et ses ouvrages 3 
forts vol. in^j grand raisin vélin satiné, 4 fis. 72 cts., Manuel 
du publiciste et de 1 homme d’état, contenant les chartes et les 
lois fondamentales'; les traités, conventions et notes diploma 
tiques etc , par Isambert, 4 vol. in-8» , 11 fis. 34 cis. Œuvres 
choisies de Chamfort, précédées d’une notice par M. Collin 
i lancy, 2 vol. in-32 , grand raisin satiné , portrait, 2 ils. 83 cts.

■ "«im« î. MijfaBmaBiaMBBggeanMBHaEBaBI—»*■—

annonces et avis divers.

" ' mrr (2) .

AToccasion de la fête h Waremmé,il y aura BAL à la Salle 
de la wciete dimanche et lundi 1-7 et 18 juin. (3-,,)

Les BALS qui se donnent au Wau7-îh,ll de Theux ~k 
occasion de la fete , connus par le nombre el l’élégance des pèr 

courant!“1 VEulept biea >ébnir , auront lieu le 17, ,8 et 24 

Le prix d’entrée est de 76 cents par cavalier. (34g)

r1„JpF‘. F'aihi!l ; fabricant de chapeaux de paille, rue Pied 
du^Pont des Arches, „. 953 , a l’honneur d’informer îe pu
blic que Ion peut se procurer chez lui des chapeaux très lé
gers, pour hommes au prix de 5 florins P.-Bj Ou y trouve 
aussi des chapeaux de daines à différents prix
nièreT'crotr1^-1!08 Ÿ? I0rlds et 'les rétabli de rna-
ueie a eione quits n ont pas etc mis en usage. (30I)

hife’ n lîfSj’ aU M«^on , rue derrièfé lâ 
' ,- n7’ tlen t des pensionnaires et Joue des chambres sar
mes. Il donne aussi a manger par portion chez lui et a l’exlérfeur
et débité tonies sortes de boissons. /
____________________________ _________ (2bd)

.SOCIÉTÉ DE COMMERCES PAYS^Is.

Vente de c.af'e Java à JBruges.

hiugge, capitaine A. Nannings, arrivé de Batavia le ro avril 
dernier consistant en ° KJ av,u

55o3 halle.de café java sous simple emballace.
214. balles id. sous double emballage.

Elles pourront être examinées deux jours avant la vente dans 
les magasins du commerce , sur le bassin à Brimes

Pour plus amples informations on peut s’adresseEtu bureau de '
* “"■™™-»ci.,ueco„ä

-------------------------------- --------- -----------------__ (3721
Belle maison de campagne a louer avec un grand jardin bïèn 

arbore réunissant ’aisanceœt Pagrement tout près d’uue égl e 
a iS mtUes de Liege , et deux et demi de Herve. S’adresser à 
M. de Lognay, faubourg Yivcgnis ,0.412 bis. (3741

(357) Grand et commode quartier â louer situé fm„l ç* c
T&4y?- s'"ll™-r 4 Mtre- ««Vfââfê

VENTE DE DEUX MAISONS.
Lundi dix huit juin courant, à dix heures du matin l«mfa 

et la veuve de Joseph Dépouillé, feront exposer en "vente p 
bhque , au plus offrant et dernier enchérisseur, deux maisor 
avec im petit jardin, rue du Marteau en la ville de VervTels 
dites maisons cotées n. 35o et 35-» tenant elV“rs>JlMrs llodson et Lejeune. ’ “d‘U 3UX Pietés d

Cette vente présente sûreté entière. Elle aura lien „„„ 1 
nistère et en la demeure du notaire Lys " P e nn

S’adresser audit notaire pourplus amples renseignemens. (35*



Administration des contributions directes droité d'entrée et desortie

et accises.
Vendredi i5juin 1827, à dix heures précises du matin, il 

sera procédé à l’entrepôt royal rue Hors-Chateau à Liege, à la 
vente, argent comptant, d’une grande quantité de^ farine , ainsi 
que d’ustensiles en cuivre, consistant en chaudière , alambic, 
serpentins, tonneaux, etc. Le tout provenant de saisie ^ au plus 
offrant et dernier enchérisseur, et aux conditions à prélire. (321)

L’adjudication définitive des biens de la veuve Dewez et enfans 
aura lieu le 18 juin 1827,2 heures de relevée , chez Jamar Ti- 
quet, à Herve , sur la mise à prix de 17860 florins 5o cents, 
formant le montant du prix d’adjudication et de surenchère , 
îetout aux et sous les conditions insérées au procès verbal d’adju
dication, S’adresser en l’étude du soussigné pour en prendre 
inspection. Halleux, notaire.

Les retenues faites dans les deux biens par veuve Dewez et 
enfans sont évaluées à 100 florins P.-B. au moins de i’avœu des 
personnes qui désirent de les louer à l’expiration des baux ac- 
juejs_ Halleux, notaire.

Belle maison avec cour, plusieurs pièces au rez de chaussée, 
et belles chambres , réunissant toutes commodités désirables , 
sise au commencement de la rue Pécheurue, près du pont des 
Arches, n. 1407 , à louer pour le noël prochain. S’adresser rue 
Féronstrée , n. 57g. (24^)

() Vendredi i5 juin 1827, à 4 heures de relevée, le notaire / 
Pâque procédera à la licitation , aux enchères publiques, en 
son étude rue St. Hubert , d’une maison sise à Liège , rue 
Souverain-Pont, n. 3o8, tenant d’un côté à M. l’avouéEmonts.

Et le samedi 16 du même mois, à 3 heures de relevée , il 
exposera en vente anx enchères , trois maisons , sises faubourg 
Hocheporte , n. 776,777 et 779.

Aux conditions qu’on peut voir en l’étude dudit notaire Pâque.

A louer pour entrer de suite en jouissance une petite maison 
de campagne bien restaurée composéede deux places, une cuisine 
avec four au rez-de-chaussée, remise, écurie, quatre pièces au 
premier, cave grenier etc avec un jardin contigu aux bâtiments le 
tout situé à Retinne près de la belle fontaine sainte Julienne à 
peu de distance de la chaussée de Liège à Herve. S’adresser pour
voir ce quartier aux enfans G. Dumont, fermiers audit lieu et 
pour connaître les conditions à Me Berleur, rue Gcrardrie, n. 772, 
ou à Me Fràikin, notaire à Chocltier, qui est chargé de vendre 
une partie de bon vinaigre de pommes à nu prix avantageux. (351 )

(i85) A vendre quatre maisons eu Pierreuse. S’adresser 
au n. ir3i, Outre-Meuse. 

Chambre garnie a louer, avec ou sans pension, rue St. Adal
bert , n. 759.

A louer maintenant ou pour la Saint-Jean prochain, une belle 
et grande maison, quartier de St. Jacques, n. 4g4, avec cour, re
mise et écurie, et un très beau jardin ayant vue sur Avroy.
Au numéro joignant, un jardin à louer avec maisonnette

S’adresser à Me Keppenne , notaire. (23)

r a A louer rue Féronstrée au n. 676, pour le ier juin, un quar
tier composé de 2 pièces au premier et 2 au second.

On demande pour locataire un ménage tranquille sans enfans.

r b Bei appartement à louer pour une ou deux personnes 
tranquilles, sans enfans, rue devant Ste.-Croix, n. 865.

A louer une jolie maison, situe'e à l’entrée de la rue des Tan
neurs. S’adresser n, i35, même rue.______ ___________ (222)

A louer une belle maison , avec écurie et remise, situee place 
St.-Barthélemy , n. 662.

A louer de suite une maison avec étable , pompe , une portion 
de terre y attenant, propre à un jardin, située sur le Dos, en face 
du port aux houilles._________________ (27 1 )

( ) Jeudi 19 juillet 1827 , â 3 heures de relevée , le notaire 
Paque vendra aux enchères publiques , en son étude , rue 
St.-Hubert, à Liège , le moulin à farine , maison et antres bâ
timents , coup d’eau , étang , et environ 260 perches de pré et 
terre , situés à Saivelette , commune de Saive , canton de FÎéron. 
Aux conditions qu’on peut voir en l’étude dudit notaire.

( ) Vente de Meubles.
Le vendredi i5 juin courant et jour suivant s’il y a lieu , aux 

10 heures du matin, les enfans de feu M. Jean Vignoul, feront 
vendre aux enchères publiques , en la maison mortuaire , sise à 
Grivegnée, par le ministère de Me. Libens , notaire à Liège, 
tous les bestiaux , attirails de labour et effets mobiliers qui se 
trouvent dans ladite maison ; savoir : 3 bons chevaux, 7 vaches, 
2 charrettes, 2 herses, 2 charrues, 1 rouleau, quantité de harnais 
et attirails de labour, meubles meublants, batterie de cuisine, 
garderobes , armoires , bois de lit, tables , chaises , et plusieurs 
autres objets dont le détail serait trop long. Le tout argent comp
tant.

Quartier et chambres à louer, rue Barbe-d’Or, n. 1039, près 
de la Batte. (364)

Dépôt d'ARDOISES à un pr»: très. tnqdèri,
Chez Discry-Legros , aubergiste, quai sur Meuse à l’Eau 

n. 940 , enseigne de la Barque de Dinant.

Belle maison à louer pour la St. Jean prochain, propre aucorn- 
merce , située sur le Marché , portant le n. 15 , enseignée de la 
Pie. S’adresser rueTfors-Château, n. 478. (366j

Us’ouvrira le 20 du courant, à neuf heures du matin et 2 heures 
après-midi, un cours de dessin en cheveux, dans tous les genres 
Les personnes qui désirent posséder cet agréable talent, peuvent 
s’adresser au n. 24 , Place du Marché. Ou donnera des leçons 
particulières aux personnes qui le désireront.

A vendre de rencontre une machine à vapeur ayant la force 
de I douze chevaux et trois mille livres P. B. de chaines. 
S’adresser chez J. J. Genetelle, à Maeslricht.

(354) Très belle propriété patrimoniale située dans l'arrondis
sement de Huy, province de Liège , à vendre.

Jeudi 5 juillet 1827 , Messieurs
i° Charles Tremouroux , à titre de Mde. son épouse , deineu- 

rant à Namur ;
2® Philippe-François-Marie Misson, demeurant àFlawinne.
3° Etienne-Laiirent-Malhien Loche, à litre de Mde. sonépouse 

demeurant à Yvetot ;
4° Ferdinand-Emmanuel-Joseph Clavareau , aussi à titre de 

Mde. son épouse , demeurant à Dmant ;
Et 5° Jean - Philippe Dediest, demeurant à Av in , cession

naire des dioits et actions de M. Jean Joseph-Marie-Xavicr 
Donckier , également à titre de Madame son épouse , demeu
rant à Huy ;

Feront vendre publiquement, au plus offrant, en une seule 
séance , la superbe terre ci-devant seigneuriale de JVqsseige, 
avec tous droits et prérogatives qui pourraient y être attache's, 
composée d'un château couvert en ardoises , jardins et allées 
magnifiques, remises, écuries, cour, bois, bosquets , étangs 
remplis de poissons de différentes espèces , réservoirs, ferme 
contigue audit château , composée de beaux bâtitnéris , écurie , 
étables, bergeries , toits à porcs grange, le tout aussi Couvert 
en ardoises , prairies , enc'os et erres labourables , située dans 
l’un des plus fertiles et des plus agréables endroits de la pro
vince de Liège.

L’ensemble de cette belle propriété , très heureuse en gibiers 
contenant environ cent vingt-deux bonniers cinq perches 7(1 au
nes , qui se trouve à quatre lieues de Namur, à proximité de la 
grand’route qui conduit de ce dernier endroit à Louvain, estdans 
tes jardins traversée parla Mehaigne , rivière fort abondanteeu 
brochets , carpes , anguilles, perches, écrevisses et autres pois
sons divers.

Cette vente se fera ledit jour , à onze heures du matin, en 
l’étude de Mtre. Gislain, notaire royal, demeurant à Namur , 
place d’Armes , 11. 624 , aux conditions lors à prélire , que l’on 
pourra voir en trete uips chez ledit Mtre. Gislain.

VENTE D’IMMEUBLES.
Lundi i5 juin 1827, à deux heures de l’après-midi, en la 

demeure de Mathieu Gillet, à Mons , le notaire Fraikin, ven
dra aux enclrèies publiques les immeubles dont suit le de'tail, 

i° Une maison, cour, appendices et dépendances, le ton.’ 
formant un ensemble delà contenance de 4 perches 35 aunest 
tenant du levant au chemin et des autres côtés la veuve Ma
thieu Lafontaine.

20 Une prairie de la contenance de i3 perches 7 aunes, tenant 
d’un côté la veuve Golsoul, et d’un second Eustacbe Denis.

3° Une pièce de terre arable , dite pré Larix, contenant 18 
perches 9 aunes carrées, tenant d’un côtéD. D. Jeune-Homme,et 
d’un second les enfans Guillaume Guérin.

4° Une autre pièce de terre labourable , dite Possenfosse, 
contenant 11 perches 79 aunes , tenant du levant aux enfeu» 
Guillaume Guérin, du midi Gerard Denis.

<jo Une pièce de prairie , nommée Xhavée , de la cpntenanM 
de 17 perches 21 aunes , tenant du levant une piedseate , et u 
midi Joseph Colsoul ; tous ces immeubles étant situés sur la c°m 
mune de FJémalie-Grando. ro

6” Une pièce de terre labourable , contenant huit perches / ^ 
aunes , sise campagne de Cosarl, commune de Mons , çonK° 
tant du levant et du midi la dame veuve J. J. Géradon. ^ 

7° Une pièce de terre , sise même commune de Mons, 
lieu dit Froiront-Trixhe , tenant du levant une pieaseii^> 
et nord GeorgesMounée, contenant 16 perches 56 aunes car 

8° Une autre , sise même commune de Mous, au lieu dit ^ 
Pré, contenant 26 perches i5 aunes carrées, tenant de 
côtés à AI. Elias. sjtl}ée

9° Une autre de ln contenance de 13 perches 7 aunes, ^ ^ 
rllf Mmio fpnanî fl’nn pAlê In« pnfans iHmilLIet, et »

JJ
audit Mons, tenant d’un côté les enfans F. Humblet, 
coud Gerard Denis. lie«’-

10. Une antre , située même commune de Mons, en ^ 
Hayes-Pirard , contenant 17 perches 4-3 aunes , tenant tn 
Mathieu Elias, du midi Gilles Moutiée. _ ._yaC|,e,

n. Et finalement une pièce de terre, en lieu dit Ho» 
audit Mons , tenant d’un côté Gerard Denis et d’un secon 
fans Gnmherg-Humblet. _ cliarg0'

S’adresser audit notaire , dépositaire du cahier deS ^350)

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


